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Agglomération de Sainte-Marguerite-Estérel 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 
LE LUNDI 18 DÉCEMBRE 2023 

18 h 30 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture et constatation du quorum. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Étude et adoption du programme triennal d’immobilisations (PTI) de l’Agglomération de Sainte-

Marguerite-Estérel pour les années 2024, 2025 et 2026. 
4. Dépôt et adoption du budget 2024. 
5. Période de questions portant exclusivement sur les prévisions budgétaires 2024 et le programme 

triennal d’immobilisations 2024, 2025 et 2026. 
6. Levée de la séance. 
 
 
Judith Saint-Louis 
Greffière 


